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Compte rendu de la tournée du P. C. I
en Alsace, dans les Pays Rhénans et en Hollande.

Première journée (Lundi 3 juillet).

Le rassemblement a lieu a Strasbourg: de nombreux camara-
des ont amené leur famille, de sorte, que la caravane se com-
pose d'environ ccnl-\ingt personnes.

Première étape : Colniar, où le camarade Sclrvvob, ingénieur
en chef du Haut-Rhin, prend la direction de la tournée.

Nous visitons d'abord Colmar et son musée, où nous sommes
aimablement accueillis par V « oncle Ilansi » qui nous en fail
les honneurs. Pui°, au moyen d'un nombre imposant de voitu-
res de tourisme que M. Schwob a pu recruter, nous parcou-
rons les plus belles routes de tourisme de ce département, ja-
lonnées, pour la plupart, de bornes rapprochées que nous ne
sommes pas habitués à voir dans d'autres régions de la France.

Après ïurckhcim, où nous saluons la première cigogne
aperçue en Alsace, nous nous dirigeons vers les Trois-Epis, où
nous attend un très bon déjeuner. Le camarade Schwob, fait, au
dessert, une intéressante conférence sur les nouvelles roules do
tourisme.

Après-midi, pèlerinage au Linge et a» cimetière des Chas-
seurs, visite du lac Noir et du lac Blanc, qu'un intéressant pio-
jel doit faire collaborer à '̂electrification de la région, et retour
par Kaisersberg. Nous a^ons l'agréable surprise d'être accueil-
lis, dans cette charmante petite \'û\o, par son maire, qui nous
en montre les curiosités (mucée, église, hôtel de ulle, ossuaire);
tous nos remerciements doivent être adressés à cet aimable
magistrat, qui nous a traités en amis et non en passagers.

Rentrée à Colmar, puis à Strasbourg.

Deuxième journée.

Elle commence par la visite des ports de Strasbourg et de
Kehl, effectuée dans trois bateaux du service. MM. Detœuf,



ingénieur en chef de ce service, I Tilling, ingénieur ordinaire,
ot Buisncau se partagent la tâche de nous piloter et, au cours
do cette longue visite, de nous donner de multiples et intéres-
santes indications sur les débats auxquels a donné lieu l'appli-
cation du traité de Versailles, sur les droits et avantages qu'il
nous a conférés, et sur les perspectives d'avenir qui nous sont
ouvertes à Strasbourg et sur le Rhin.

La seconde partie de la journée est consacrée à la suite de la
visite des beautés touristiques cle l'Alsace. Par Obernai, que
nous visitons et où, en corps, nous rendons visite à un nid de
cigognes, nous nous dirigeons vers le Ilohwald, où nous attend
le déjeuner, puis à Sainte-Odile, d'où l'on jouit du merveilleux
panorama si souvent décrit, et nous rentrons à Strasbourg par
des routes plantées de cerisiers sur lesquels la caravane pi\~
lève une dîme, route que doit d'ailleurs emprunter le circuit
d'Alsace; nous passons devant les imposantes tribunes de Dup-
pigheim. La fin de l'après-midi permet la visite de Strasbourg.

Troisième journée.

La tournée se poursuit sur Mayence et Wiesbaden; visite in-
dividuelle de ces deux villes. Les membres du Comité se ren-
dent auprès des autorités militaires afin de leur apporter leurs
remerciements pour le concours prêté dans l'organisation cle
la tournée.

Le général Dégoutte était absent, mais le général Payot a fait
le meilleur accueil aux membres du Comité, qui lui renouvel-
lent ici l'expression de leur gratitude.

Quatrième journée.

Embarquement à Biobrich sur le Pardi al, notre canonnière
sur le Rhin, grand steamer qui, alors qu'il était allemand, trans-
portait des touristes. 11 est maintenant armé par notre marine
de guerre, et le lieutenant do vaisseau qui "le commande nous
cri fait les honneurs. A bord, tout en admirant les rives du
vieux « Vater Rhein », que nous commandons maintenant, nous
écoulons une très instructive conférence du chef d'escadron
d'artillerie Saint-Martin, détaché à la D. G. C. R. A. (commis-
sion du ravitaillement aux armées), organisme sous la direction
duquel se trouvent placés les transports de toute nature et le
service routier.

A Coblentz, notre groupe est accueilli par M. Tirard, haut-
commissaire français clans les pays rhénans, qui nous fait, dans



los salons do son palais, une réception à la fois cordiale et
somptueuse. M. Tirarcl a môme poussé l'hospitalité jusqu'à
mettre à noire disposition de nombreuses automobiles pour *c\-
cursionner aux emirons de Coblentz. Notre association conser-
vera de cette reception un souvenir reconnaissant.

Nous prenons ensuite le train pour Düsseldorf, et, le lende-
main malin, pour Duisbourg.

Cinquième journée.

Visite des ports «le Duisbourg-Ruhrort, sou_s la direction du
camarade des mines Aron, délégué des houillères sinistrées.
L'attention est particulièicmenl retenue par les Kippers, appa-
Toils automatiques permettant le déversement instantané clans
les bateaux d'un wagon entier de charbon.

Après un déjeuner très confortable auquel le P. C. M. avat!
été convié par le groupement des houillères sinistrées, les ca-
marades s'embarquent à bord du Fan Vanarhel pour _\imo-
gue. Grâce à M. Baudard. directeur de la Société française de
remorquage sur le Rhin, dont l'activité ne se démentit pas nu
seul instant, et qui a pris, avec sa coutumière amabilité, la di-
rection de la tournée, le passage des douanes allemandes et
hollandaises s'effectue sans difficulté, et, après une traversée
ravissante au milieu des poobiers, la tournée débarque à Ni-
môûue \crs 19 heures.

Sixième journée (Samedi 8 juillet).

Lc^cr à 4 h. 30 accepté par les dames avec une souriante
bonne humeur, M. Charles Benoit, Ministre de France à La
Haye, et M. Van Wijngaarden, notaire à Rotterdam, sincere
ami de notre pays et organisateur do l'exposition de peinture hol-
landaise qui a eu un si grand succès à Paris cette année, nous
avaient fait l'honneur de venir au-devant de nous jusqu'à Pu-
naègue pour nous accompagner à Rotterdam. Favorisée par le
jusant, la traversée jusqu'à Rotterdam s'effectue rapidement.
Le camarade Mulot fait une conférence très intéressante sur la
flotte française du Rhin et met en évidence l'effort accompli
par notre pays pour faire heureusement flotter notre pavillon
sur ce fleuve, redevenu frontière française.

Les camarades ont été heureux de constater l'initiative et l'es-
prit commercial dont avaient fait preuve nos représentants sur le
Rhin, et ils ne ménagent pas leurs applaudissements aux pion-
niers de cotte belle œuvre française : les camarades Huet, De
leeuf, Ihriïing et Mulot
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A. Jl heutcs, cous la condnilo de MM Willmge, dnocteui du
port de Rolleidain, \eibchooi Van. \ isse, direotem de-> mstil
lations commeicnlcs de la commune de Poil ci dim Luscl di
îcclcui des docks et bateaux communaux, Boomsma, Chris-
U'uiso, el de lloode, m^encurs du port, noiib \ibilons les ma
giullques installations manlimcs clc Rollerdam, a boid dun
"pkndidc bateau appartenant a la Mlle Pendant la \isito, les
inguucuis hollandais clomunt des mdicalions sur 1( s projets
d extension du poit et nous font admirei notamment les batte-
uns de Uansboukuib a chai l'on du Maas ïla^en et les travaux
dachcAement du Waal Haven

lin dejeunei intime iciurt les membics ein P C M et Unis
eolkgues hollandais au cercle nautique de Rotteidam

L iipus midi, visite du musée de La Haye et reception i la
h L, ition de I i inee , dans laquelle M Chai les Benoit accueille
les camarades et leurs femmes a\ee sa si spnituclle bonhomie

l a chspcision s'est laite le son, beaucoup clc camarades ont
]>iolilc du dimanche pour visiter le poit et le musée soit c1 Anas
let dim, soit cl \mers a^anl de îcg lanei leur semee
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III
Procès-verbaux des séances du Comité

Séance du 13 octotre 1922=
Le Comité sYsl réuni le 13 octobre 1922, à 16 h. 30, à l'Ecole

nationale des pouls el chaussées.
Sont présents : M. COLSON, président; MM. VIDAL, PAREM.

RICHARD, DOSÉS, MILLOT, DEGOAE, BROQLAIRE, JACOLLT, DUI-
GENTON, IIUCHET.

AOL DE POYIEMJS et SYLVYNÉ se sont excusés.
M. LE CRLXRER assiste à la séance.

RELÈVEMENT DES TRAITEMENTS.

AI. LE PRÉSIDENT fail connaître qu'il a pu conférer, le jour de
la rentrée du Parlement, avec certains membres de la Commis-
sion des finances du Sénat, au sujet de la question des indem-
nités de 2.000 à 4.000 francs dont le vote est en instance de\ant
la Haute-Assemblée. 11 a rapporté de ces cqn\ersalions 1"im-
pression que l'affaire était en bonne voie.

Plusieurs camarades lui ont fait connaître les démarches ana-
logues faites auprès des sénateurs de leur département.

RETVRD V L!A\ ANCEMENT DU A LY &LERRE.

M. LE PRÉSIDENT a entretenu M. Magny, président de la Com-
mission des affaires administratives au Sénat, de la loi en pré-
paration sur les retards à l'avancement dus à la guerre. De l'exa-
men du texte du projet de loi, fait par le Comité, tel qu'il a été
volé à la Chambre, il résulte qu'il convient seulement de deman-
der au Sénat d'amender l'article 3, qui est ainsi rédige :

« Sont admis égalcmcnl à réclamer le bénéfice de leurs ser-
vices militaires de guerre :

« 1° Les fonctionnaires qui, au moment de la mobilisation,
élaient en disponibilité ou en congé sans solde el auront été réin-
tégrés dans le délai fixé à l'article 1er;

« 2° Les fonctionnaires qui, au moment de la mobilisation,
étaient soit classés par un jury d'examen, soit classés sur une
liste définitivement arrêtée, soit admis à un stage ou à un intérim
ouvrant des droits ou donnant des titres à un emploi adminis-
tratif, et qui ont eu leur nomination retardée par suite de Yi\c-
complissemcnt de leurs obligations militaires;



« 3° Les fonctionnaires qui étaient ou allaient cire admis, lor&
de la mobilisation, comme élèves des écoles dont le classement
de sortie ouvre normalement l'accès" de la carrière dans laquelle
ils sont entrés ultérieurement.

« En outre, en ce qui concerne ces deux dernières catégories
de fone.lioiuiaires, leur nomination prendra claie du jour où a
été nommé le candidat le plus favorisé parmi ceux qui ont été
classés, admis ou inscrits en môme temps qu'eux. »

II faudrait ajouter au paragraphe 3° :
«... ainsi que ceux qui sont passés, dans le môme service,

dîme catégorie de fonctionnaires à une autre à la suite des con-
cours ouverts après la guerre pour remplacer ceux qui n'ont
pas eu lieu pendant la guerre et auxquels ils auraient pu se pré-
senter ».

Colle addition a pour but de régler la situation des anciens
ingénieurs des travaux publics de l'Etat nommés élè\cs ingé-
nieurs des ponts cl chaussées ou des mines.

En outre, le dernier alinéa devrait être remplacé par le texte
suivant :

« Les fonctionnaires de ces deux dernières catégories pren-
dront rang du jour où ils auraient été normalement nommés si
lu guerre n'avait pas eu lieu. »

Ce texte a pour objet d'éviter les anomalies qu'entraînerait la
rédaction volée par la Chambre, quand un fonctionnaire a ob-
iciiu au choix un a\ancemcnl exceptionnel. Par exemple, parmi
les ingénieurs des ponts et chaussées, le fait qu'un ancien poly-
technicien de la promotion 1912, rentré dans le service à la suite
d'une blessure très grave, a été nommé ingénieur de 3e classe le
16 août 1919 et a été promu à la 2e classe le 10 août 1921, alors
que tous les anciens polytechniciens des promotions 1910 et 1911
étaient seulement ingénieurs de 3e classe, ferait passer les 27 in-
génieurs de la promotion 1912 devant ceux des promotions 1010
et 1911 de l'Ecole polytechnique.

HONORAIRES POUR TR'VV-VUX P-UTI'ICt LIERS.

En ce qui concerne la question des honoraires pour travaux
particuliers, le ministère des finances en a été saisi de nouveau,
mais aucune décision n'est encore intervenue.

QUESTION DES TITRES.

Les modifications à apporter aux en-tôtes des papiers officiels
font l'objet d'une étude au ministère. M. DEBÙS est chargé de
suivre l'affaire.

PUBLICATION DES AVANCEMENTS" POUR 1922.

Les avancements pour 1922 n'ont pas encore paru. Une diffi-
culté se présente au sujet de l'application de la règle du « trai-
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tement moyen » des iugcnieurb en chef définie lors de la creation
de trois classes dans ce grade. L'excédent du nombre des ingé-
nieurs eu chef hors classe, par rapport aux lre et 2° clashes, est \
susceptible d'empêcher tout avancement si la règle est nnpcra- :
livcmcnl maintenue. La Direction du personnel a demandé an
ministère 'des finances d'aclmélire l'application de la règle sur
l'ensemble des ingénieurs en chef et des ingénieurs ordinaires
la proportion considerable des ingénieurs ordinaires de'3° classe
per/neüant de recoin ror ainsi une certaine liberté d'action.

MISE V IA RETRAITE DES INGÉNIEURS DL CYDRE SPÉCIAL.

M. J\CQUET expose qu'en vertu d'une récente décision minis-
térielle, les ingénieurs du cadre spécial seraient mis à la retraite
à 02 ans. Plusieurs d'entre eux prolestent contre cette décision
et demandent que la limite reste fixée pour eux à 65 ans, comme
elle l'est pour les ingénieurs des travaux publics de l'Etal. Dans
un échange de vues, on fait observer que l'âge de 60 ans est l'âgiv

normal de retraite des ingénieurs ordinaires, et que celui de
62 ans est celui qui correspond réglementairement à la mise à la
retraite pour les ingénieurs en chef. Il est difficile de considérer
comme une rigueur l'application de cette limite aux ingénieurs
du cadre spécial, puisqu'elle les traite comme s'ils avaient touc>
obtenu le grade d'ingénieur en chef. La mesure appliquée aux
ingénieurs ordinaires en service détaché ou en* congé admis à la
retraite seulement quand ils quittaient le service ou la compa-
gnie qui les employait était au contraire une mesure de rigueur,
puisqu'elle avait pour but de leur faire payer des retenues an
lieu de recevoir une pension, tant qu'ils continuaient à travailler
en dehors de l'adminislration.

Toutefois, le Comité décide que l'attention de M. le Ministre
sera appelée sur la nécessité de ne procéder en la matière que
par cas d'espèce, en tenant compte des aptitudes des intéressés
à continuer leur service au delà de la limite fixée et des néces-
sités du service. M. JACQUET est chargé de préparer un projet de
lettre clans ce sens.

RENOt VELLKAIEYT DU COMITÉ POUR 1923.

.Le Comité décide qu'il y a lieu d'insérer au prochain Bulletin
les aUs réglementaires pour informer les camarades que le mo-
ment est venu de faire connaître les candidatures en vue du
remplacement des membres sortant au début de 1923.

La date de la prochaine séance est fixée au mardi 7 novembre
La séance ect le\ée à 18 heures.

Le President,
C. COLSON.



IV

restions actuelles

Amendements que l'Association des Ingénieurs propose
d'apporter au projet de loi sur la réforme des pen-
sions civiles et militaires.

Le lex le du projet du gouvernement a été publié dans le Bul~
klin de novembre-décembre 1921. Les amendements proposés
se rapportent à une nouvelle rédaction préparée par le rappor-
teur à la Chambre, M. Lugol.

Nous indiquons ci-dessous les numéros des articles du projet
publié correspondant à ceux du nouveau texte auxquels ces
amendements seraient apportes :

1° Paragraphe 1er de l'article 13 (ancien 15);
2° Paragraphe "Ier de l'article 78 (ancien 70);
3° Paragraphe 4 de l'article 73 et addition à l'article 70 (der-

nier alinéa de l'article 73);
4° Paragraphe 1er de l'article 54 et paragraphes 3 et 4 de l'ar-

ticle 70.

Additions au paragraphe lor de l'artiole 13 (ancien 15).

TEXTE. , AMENDEMENT.
Les fonctionnaires et employés Le» fonctionnaires ou employés

«vils qui, détachés ; sont rô'tn- en ils qui, détachés sont rétri-
bues en tout ou en partie sur les bues, en tout ou en partie sur les
fonds des départements,, des com- fonds des départements, des com-
munes, des colonies, d'etablisse- mimes, des colonies et pays de
wents publics ou privés des gtm- protectorat, d'établissements pu-
vernements étrangers, continuent, blies ou privés et de compaqnies
We * concessionnaire*, des gouverne-

ments étrangers continuent, etc

Pour éviter les difficultés d'interprétation, il est nécessaire de
ire cadrer 1'enumeration de l'article 13 avec celle de l'article 58,

qui indique dans quel cas le versement de la subvention de
Ôp- 100 doit être fait soit par le fonctionnaire en service détaché.
snit par la personne morale qui l'emploie. Or, l'article 58 vise
los fonctionnaires détachés auprès des pays de protectorat ou
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auprès des compagnies concessionnaires, et ils sont omis à l'ar-
ticle 13.

Modification au paragraphe 1er de l'article 73 (ancien 70).

TEXTE. AMENDEMENT.

Le cumul de plusieurs pensions Le cumul de plusieurs pensions
servies par l'Etat, les départe- semes par l'Etat, les départe-,
jnents, les colonies ou pays de pro- - roents, les colonies ou pays de p'o-
tectorat, les communes ou établis- tectorat, les communes ou établis
bcments publics, est autorise clans sements publics, est autorise dans
la limite de 15.000 francs. Au cas la limite do 18.000 francs. An m
où, etc où, etc..,..

Le maximum pour le total de deux pensions ne saurait êlre
inférieur au maximum pour les pensions servies par l'Etat seul;
pour arriver au premier, il faut, toutes choses égales d'ailleurs,
des services plus prolongés ou plus pénibles que pour arriver au
second.

La modification proposée ne peut diminuer que dans une me-
sure extrêmement restreinte l'allégement qui résulte, pour la
<*aisse des retraites, de la diminulion des pensions servies par elle
lorsque le maximum pour le cas de cumul se trouve dépassé; le
nombre des cas dans lesquels jouerait le maximum de 15.000
francs n'est qu'une fraction tout à fait négligeable du nombre
tolal des pensionnés.

Modifications au paragraphe 4 de l'article 73 (ancien 70).
Additions corrélatives à l'article 79.

TEXTE. AMENDEMENT.

Article 73 (§ 4). Article 73 (§ 4).
4. — Les dispositions du présent 4. — Les dispositions du présent

article ne sont pas applicables aux article ne sont pas applicables aut
pensions crue des lois spéciales ont pensions crue des dispositions spe-
afjranchies dos prohibitions du ciales de lois antérieures ont, soi
cumul, ni aux pensions, etc en principe, soit à titre transitoire,

affranchies des prohibitions du
cumul, m aux pensions, etc

Modifications nécessaires pour maintenir effectivement les
droits acquis, ceux-ci l'ayant été aussi bien par des articles'
lois organiques que par des lois spéciales, soit à titre transitoire,
soit à titre définitif.

Exemple. — La loi du 20 décembre 1913 (organique) spécifiait)
en son article 40, repris par l'article 73 du projet :

« Par mesure transitoire, les dispositions des deux premiers
alinéas du présent article ne seront pas applicables aux fonction-
naires déjà retraités, ni à ceux en activité lors de la promulgation
de la présente loi, qui ont acquis ou acquièrent actuellement clos
droits à pensions sur d'autres fonds que ceux du Trésor. »
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Ce serait un déni de justice que supprimer implicitement celte
disposition, supprimer des pensions déjà accordées ou en refu-
ser à des fonctionnaires que la loi de 1913 avait incités à conti-
nuer des ~\ ersements simultanés à deux caisses de retraites.

NOTA. — Le nombre des intéressés est minime : dans le cadre qui en
a compté la plus forte proportion, celui des ingénieurs de l'Etat entrés
au service des compagnies de chemins de fer, il ne semble pas qu'il reste
actuellement plus de 20-23 intéressés.

Article 79. Article 79.

(Dernier alinéa de l'ancien 73.) Ajouter un 2' paragraphe :
« Toutefois, dans le cas où le

montant de la pension calculé
d'après les prescriptions de la pré-
sente loi serait inférieur à ce que
donnerait l'application du regime
antérieur, celui-ci resterait appliea-*
blo à la liquidation de la pension. »

Celle addition vise un petit nombre de fonctionnaires âgés qui,
après trente ans de versements, ont terminé ceux-ci avant le
1er juillet 1919, point de départ des nom elles échelles de traite-
ments, et n'ont pas fait liquider leur pension, parce qu'ils étaient,
par exemple, encore en activité auprès des compagnies de che-
mins de fer. Pour eux, le 1/00° du traitement moyen des derniè-
res années de leurs versements est très faible au regard dos taux
actuels. La loi du 25 mars 1920, qui aurait pallié ce désavantage.
°st d'ailleurs abrogée par le projet de loi. Il leur serait donc al-
low'1, au moment de leur départ, des retraites moin^ élevées que
(<('llos qui, pour leurs collègues clans la même situation, auraient^
olô liquidées avant la promulgation du nouveau statut des re-
traites, qui constitue pour toutes les autres catégories une amé-
lioration. Cette exception paraît inadmissible.

Modifications corrélatives au paragraphe 1" de l 'article 54
et aux paragraphes 3 et 4 de l 'art 'cle 70.

TEXTE. AMENDEMENT.
.Article 54 (ancien). — Les fonc- Article 54. — I. Los fonciionnai-
lionnaires une retenue de 6 p. res une retenue de 6 p. 100 sur
WO sur les sommes oui leur sont les sommes qui leur sont payées
Payées à titre do traitement fixe pur l'Etal à titre de traitement fixe
ou éventuel de solde, de préeiput, ou éventuel, de solde et d'accès-
(lf supplément do traitement ou de soires de solde, de preciput, de
fculde, de remises propoitionncllc«, supplément de traitement ou do
'k commissions, de salaires on sur solde, do remises proportionnelles,
ta'te somme constituant, à tout au- de commissions, de salaires ou sur
'!'<J titre, un émolument personnel toute somme constituant, à tout
faisant corps avec le traitement on autre titre, un émolument person-
'j1 solde et non la représentation nel faisant corps avec la traite-
<to frais matériels effectifs, ou un menl ou la soldo et non un supplé-
suppjément ayant un caractère lem- ment avant un caractère tempo-
raire, raire, ou la représentation soit



— 10 —

TEXTE.

Article 70 (ancien) (§ 3 et 4). —
Dans tous les cas où la limite est
dépassée, la réduction porte sur le
traitement attaché a 1 emploi et non
sur la pension.

Tottlcfoi«, les indenmiles all'c-
l'enlCb audit traiteinenl avant un
caractère temporaire ou représen-
ta tn es de dépenses personnelles
occasionnées nar la residence ne
sont pa« su jettes <> la i eduction.

Le- somme« a'hibiiées a titre de
supplément colonial et colles ayant
le caractère d un remboursement
de dépenses ou d'allocations non
personnelles imposées par la fonc-
tion ne rentrent pas en compte
pour la détermination du maximum
du cumul.

AMENDEMENT;

d'un remboursement de dépenses^
soit de Irais matériels effectifs im-
poses par la fonction, soit de dé-
penses occasionnées par la resi-
dence.

Article 70. — Dont, tous des ces
où la limite est dépassée, la réduc-
tion porte sur le traitement attache
a 1 emploi et non sur la penuon
Pour le calcul du dépassemeul
éventuel, le maximum est }iia pur
/ ensemble du traitement, ou de to
holde, et des émoluments uytwl
supporté la retenue de 6 p 100 pen-
dant la dernière année d aelicile
conformément aux disposition;} dc>
articles 51 et 55.

Le traitement du pensionne i
comparer au maximum admissible
sera déterminé en observant de
même les rèc/les Que les articles 31
et 55 imposeraient s'il i/ aopit lieu
à retenue au profit de la cai-"s
des pensions.

Il est nécessaire d'éviler les difficultés que risquent de sou-
Ici er la dissémination dans deux articles des definitions relatives
aux sommes perçues par le fonctionnaire el qui n'entrent pa^ ra
ligne au point de vue des pensions, et aussi la concordance im-
parfaite de ces définitions.

Le principe esl net : aussi bien pour le calcul du maximum'lu
traitement admissible pour un pensionné que pour le calcul delà
réduction éventuelle, il n'y a pas à tenir compte des sommes qui
ont éle touchées par l'intéressé clans sa dernière activité ou qw
seront touchées par lui dans son nouvel emploi quand elles ne
constituent pas (art. 54) « un émolument personnel faisant corp*
avec le traitement ou la solde ».

Or :
a) Comme précisions relatives à ces sommes, on trouve que

ce aonl :
Article Si, « la representation de frais matériels effectifs »:
Article 70', « les indemnités représentatives des dépenses pw-

soniielles occasionnées par la résidence »;
Article TU1, « les sommes attribuées à titre de supplément co-

lonial, de remboursement de dépenses ou d'allocations person-
nelles imposées par la fonction ».

h) D'après l'article ri(f", pris au pied de la lettre, si les « traite
menis ou émoluments » du retraité sont inférieurs au maximum
applicable, mais si ce dernier est dépassé par le total obtenu en
ajoutant aux « traitements el émoluments » les indemnités ne



donnant pas lieu à retenue, celles-ci ne seraient pas diminuées,
iiKiis le traitement clevrail subir une rédiu lien proportionnelle.

On propose de supprimer ces discordances en complétant F ar-
ticle 5i, auquel l'article 3 a d'ailleurs renvoyé la définition des
« Iraileuionlh, solde et émoluments d'activité », de sorte que Far-
licle 70 pui^-tc s'y référer purement et simplement.

l! ö l ciidenl que les réductions suggérées n'auront pas de ré-
pei'cu^ îon sur les opérations de lu eaissn des retraites.

X X

Le Piéride ni du P. C. M. a adressé la lettre ci-après à M.
.\[\GNY, sénateur, au sujet des avantages de carrière à accorder
mix fonctionnaires, et candidats fonctionnaires mobilisés nen-
daiil la guerre :

Pari:-, le ~5 octobre.

Monsieur le Président,
Loisque i ai eu l'honneur de vous \oir au Sénat, je vous ai exprimé

le désir de notre Association de \oir aboutir le plus tôt possible le projet
de loi (ii0 324) \oté par la Chambre, accordant aux lonclioimairos mobi-
li-és certains avantages de carrière. A la suite d'une étude plus détaillée,
le Comité de cette Association me charge de vous demander de vouloir
bi?n soumettre à la Commission deux modifications à l'article 3, qui nous
paraissent nécessaires et sur lesquelles, d'ailleurs, nous sommes entière-
ment d accord avec l'Administration des travaux publics.

La premiere est une addition au paragraphe 3° de cet article. Ce para-
graphe -use le rappel d'ancienneté accordé aux élèves des écoles qui
devaient lc= conduire à entrer, à une date déterminée, dans une carrière
»ù le rclaid cau'ô par la guerre no leur a permis d'entrer que beaucoup
plus tard. 11 donne pleine satisfaction aux ingénieurs sortis de l'Ecole
polytechnique. Mais notre statut ouvre l'accès de l'Ecole des ponts et
clnussées à un certain nombre d'ingénieurs des lra\ aux publics de l'État
(autrclois conducteurs et sous-ingénifrurs des ponts-ct chaussées) qui n'ont
pu se présenter pendant la guerre, les concours étant suspendus. Tl paraît
JIUMP de réparer le préjudice qui leur a élé causé par ce retard, et qui
ne serait pas réparé par un rappel d'ancienneté dans le grade qu'ils
avaient atteint on qu'ils auraient pu obtenir dans le corps des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat pendant la guerre, puisque, de toute façon,
leur ancienneté flans le. corps des insenieurs des ponts et chaussées ne
commencera à courir que de leur entree à l'Ecole.

La seconde modification porte sur l'alinéa final du même article. D'après
l'et alinéa, toute une promotion, dans les corps recrutes par les écoles,
rancours ou examens périodiques, prendrait rang aVec le plus favorisé
de ses membres. Or, celte clause peut donner lieu à des anomalies graves,
I'lond uu membre d'une promotion a eu un avancement exceptionnel. Par
exemple, un ingénieur des ponts cl chau-sées entré à l'Ecole polyteebm-
l'ie on 1012, griè\ement blessé, ait rentré dans le service civil après sa
pcnsoii, qui ne lui permettait pas de rentrer dans l'armée, et est aujour-
dhui meénieur do 2* classe, tandis que tous les ingénieurs des promotions
1310 et 1911 sont encore de la 3" classe. Le rappel d'ancienneté et d'avan-
cement donné a ceux-ci, dans un corps où l'axancement se l'ait au choix,
le pourra les faire passer devant un camarade qui a mérité un avance-
ment exceptionnel. Par suite, tous les ingénieurs des ponts et chaussées

,(e la promotion 1912 de l'E'cole polytechnique passeraient devant ceux
"«s promotions 1910 et 1911, par le seul fait qu'un d'entre eux a eu un
avancement exceptionnel.
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II est donc nécessaire de remplacer l'alinéa final de l'article 3 par un
alinéa nouveau, rendant aux fonctionnaires auxquels il s'applique le grade
et l'ancienneté qu'ils auraient eus en temps normal, sans les faire profiler
de la situation exceptionnelle acquise par un seul d'entre eux.

Nous demandons on conséquence que le paragraphe 3° de l'article 3
soit complété par l'addition suivante :

« ... ain=i que ceux qui sont pas«é-=. dans le même service, d'une calé
çorie- de fonctionnaires a une autre a la suite du premier des concours
ouverts après la guerre pour remplacer ceux qui n'ont pas eu lieu pen-
dant la guerre et auxquels ils auraient pu se présenter ».

Et que le dernier alinéa do cet article soit ainsi rédigé :
«. Les fonctionnaire« de ces deux dernières catégories prennent rang

du jour où ils auraient été normalement nommés, sila guerre n'avait pas
eu lieu. »

En vous remerciant du bienveillant accueil que vous m'avez fait, je
\ous prie, Monsieur le Président, d aercer l'expression de ma haute consi-
deration.

Le Président de l'Association,
C. COLgON.

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés accor-
dant aux fonctionnaires et candidats fonctionnaires
mobilisés pendant la guerre certains avantages de
carrière.

Amendements proposés à l'artic'e 3.

Ajouter au paragraphe 3 :
« ... ainsi que ceux qui soul passés, dans le même senke,

d'une catégorie de fonctionnaires à une autre à la suite du pre-
mier des concours omert après la guerre pour remplacer ceux
qui n'ont pas eu lieu pendant la guerre et auxquels ils auraient
pu se présenter ».

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Dans certains services, il y a des fonctionnaires qui peinent
accéder à une catégorie supérieure à celle à laquelle ils appar-
tiennent en passant un concours. Leur ancienneté clans la caté-
gorie supérieure datant du concours par lequel ils onl clé admis,
un rappel d'ancienneté ou d'avancement clans la catégorie infé-
rieure ne compenserait nullement pour eux le préjudice résul-
tant du fait que les concours qui leur auraient, ouvert l'accès de
la catégorie supérieure n'ont pas eu lieu. 11 fout donc les com-
prendre parmi ceux qui bénéficieront du dernier alinéa de 1 ar-
ticle 3 auxquels s'applique l'amendement suhant :

Modifier comme suit le dernier paragraphe du môme article :
« Les fonctionnaires de ces deux dernières catégories pron-
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riront rang du jour où ils auraient été normalement nommés si la
guerre n'avait pas eu lieu. »

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Le iexle "volé par la Chambre des députés, en faisant dépendre
la dale de noniinalion de ces fonctionnaires de la situation excep-
tionnelle d'un de leurs collègues particulièrement-favorisé par
los circonstances, risque d'occasionner, dans son application, des
anomalies et injustices contraires à l'espril de la loi. C'est ainsi
qu'un groupe de fonctionnaires, par suite de la démobilisation
prématurée de l'un de ses membres, pourrait tout entier bénéfi-
cier d'un classement le plaçant avant un autre groupe de fonc-
tionnaires de môme catégoie, qui aurait dû être nommé avant lui,
mais dont aucun membre n'a été nommé à une date anticipée. Il
va là une, anomalie qui n'est pas purement théorique et qui cor-
respond à des cas concrets qu'on nous a signalés. Le texte pro-
pose, qui a pour objet de replacer, sans rappel de solde, tous les
fonctionnaires dans la situation qu'ils auraient obtenue s'ils
ii"u\aient pas été mobilisés, en rétablissant l'échelonnement nor-
mal cnlrc les promotions de fonctionnaires, remédie à l'inconvé-
nient signalé plus haut et répond à l'esprit qui a procédé à l'éla-
Walion de la loi en discussion.

x x

Le Président du P. G. M. a adressé à M. le Ministre des
Inuaiix publics la lottre ci-après au sujet de l'âge de mise à la
fC'Iraile des ingénieurs du cadre spécial :

Paris, le 24 octobre 1922.

Monsieur le Ministre,
Plusieurs ingénieurs des ponts et chaussées, appartenant au cadre spé-

fial préui par l'article 7 de la loi du 24 décembre 1907, ont saisi le
Comité de notre Association de réclamations relatives à la' décision que
*ous avez pn^e d'admettre ces ingénieurs à la retraite à l'âge de 02 ans,
«ors que beaucoup d'entre eux espéraient être maintenus en activité
jusqu'à l'âge- do 65 ans.

Le Comité de l'Association, sans contester la régularité de la décision
Prise au regard do la loi et des règlements, croit devoir faire appel à
Vf|tvo bienveillance pour corriger, dans l'application, ce que la mesure
précitée pourrait avoir de pénible pour des fonctionnaires dévoués, pro-
Ws au choix au grade d'ingénieur et dont beaucoup ont reçu des témoi-
ïiiagps officiels des bons services qu'ils ont rendus.

\ous savez, en effet, Monsieur le Ministre, à quelles difficultés — pour
n^ pa& dire plus —• se heurtent actuellement dans leur vie matérielle
los fonctionnaires retraités qui n'ont pas de fortune personnelle. C'est
Pourquoi nous pensons que, de môme que le Ministre conserve toujours
f,_ rtfoit d'appliquer la limite inférieure do 00 ans dans tous les cas où
'j-'W do santé d'un ionclionnaire et les nécessités du service l'impose-
™ent, il e°t bon qu'il puisse garder jusqu'à 65 ans ceux des ingénieurs
ordinaires du cadre spécial qui sont en position d'assurer convenablement
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la marche des services qui leur sont confiés,.et qui, par suite du statut
de ce cadre, n'ont pu être promus à un grade plus élevé.

En exprimant l'espoir que vous voudrez bien accueillir cette requête
dans la mesure où les nécessités du service le permettent, ie vous pi;ie,
Monsieur le Ministre, d'agréer l'hommage de mon respectueux dévoue-
ment.

Le Président du Comité de l'Association,
G. COLSON.

X X

Le Président de l'Association générale des ingénieurs dos
travaux publics de l'Etat a adressé au Président de l'Associa-
tion professionnelle des ingénieurs des ponts et chaussées et
des mines la lettre ci-après :

Paris, le 18 octobre 1922.

Monsieur le Président,
Le procès-verbal de la séance du 7 juillet 1922 du P. G, M. relaie que.

dans sa séance du 20 mai 1922, le bureau de l'Association générale de»
ingénieurs des travaux publics de l'Etat avait protesté contre 1 attitude
qu'il attribuait au Comité du P. C. M., relativement à la modification d»
litre d'ingénieur des travaux publics de l'Etat, et chargé son Président
de demander un entretien au Président du P. C. M. à ce sujet.

Cette délibération précédait de deux jours la lettre du 22 mai 1922 de
M. le Président du P. C. M, au Ministre des travaux publics et notre
tribune de mai était parue lorsque nous en avons eu connaissance par
le Bulletin du P. C. M. Elle a dissipé les craintes que nous avions eues
un instant pour notre nouveau titre, aussi avons^nous estimé qu'un entre-
tien avec le Président du P. C. M. devenait inutile.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération
la plus distinguée.

D. THOUIN.

Le Président du P. C M. a adressé la réponse suivante :

Paris, le 22 octobre 1922.

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous accuser réception de \otra lettre du 18 courant.
Je suis heureux de constater que la connaissance des termes exacts

de notre lettre au Ministre a dissipé le malentendu qui avait inspiré la
délibération du bureau de votre Association du 20 mai, >

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression do ma considé-
ration distinguée.

C. COLSON.



Fonctionnement Intérieur de l'Association

Renouvellement partiel du Comité du P. C. M.

[.'article 5 des statuts du P. C. M, dispose que les membres du
rotuile sont renouvelés par tiers tous les ans.

Le tableau ci-après rappelle la composition clu Comité ainsi
quo la dale d'expiration des pomoirs de chacun des membres :

NOMS. GRADES. A DRESSES.

SOR-
T A NT

à la
FIN DE

Président :
MM.

COLSON (Clément) Insp. G. P. C. !, rue de La Planche, Paris (VIIe 1922

Présidents
DE s
W Aï 1ER.

DEGOVE

Ing. C M . . .
la«. C. P C.

2-Ä, boulevard Saint-Germain, Paris (VIP). 1924
Orléans (Loiret) 1922

Seciélaire :
.|Ing. O. P. G.|l, place Valhubert, Paris (XIII0 1923

Secrétaire adjoint :
BROQUAIRE |Ing. O. P. C.|2, rue Jean-Jacques-Bel, Bordeaux | 1924

Trésorier :
DARGEVTON. , |Irg. O. P. C.|2, rue de Suez, Paris (XVIIIe

Meinb) es :
VIDAL

MlLLOT
RICHARD (Henri1

DEBÈS '
DETCGÜP
PARENT ".'."..
HtîCHET '.',
JOURDAIN
!&ALVANÉ ".'.
|LE BOORIIIS
p ACQUÊT
BlRTilELOr. '.'..'.

Insp. G. P. C
Ing. I. C. P .
In». C. P. C.
Ing. C P. C.
Ing. C. P. C.
Ing. C. P. C
Ing. O. .M...
Inç. I. O. P.
Jng. O. P. C.
Ing. O. P. C.
Ing. O. P. C.
Elève I. M..

, avenue Mozart, Paris (XVP).
8, avenue Fremiet, Paris (XVI8)
Angoulômo (Charente)
2, rue Duguay-ïrouin, Rouen (Seine-Inf.).
25, rue de la Nuée-Bleue, Strasbourg....
Beauvais (Oise)
Valenciennes (Nord)
15, avenue Ledru-Rollin, Pans (XIIe)
Ctiâlons-sur Marne ( Marne)
Le Havre (Seine-Inférieure)
Nancy (Meurthe-et-Moselle)
60, boulevard Samt-Michel, Paris (VI0)..

1924

1922
1924
1922
1924
1922
1923
192S
1924
1922
1923
1923
1923

H résulte de ce tableau que, viennent à expiration, fin 1922,
les pouvoirs de MM. :



COI.SON (Clement), inspecteur général des ponls el chaussées,
president;

W ATIER, ingénieur en chef des ponts et chaussées, vice-prési-
dent*

VIDAL, inspecteur général des ponts et chaussées, membre;
RicnuTD (Ilenri), ingénieur en chef des ponts cl chaussées»

membre;
DETQEJUF, ingénieur en chef des ponts et chaussées, membre;
SALVANÉ, ingénieur des ponls el chaussées, membre.
Les camarades sortants ne sont pas immédiatement i-ééligibles.

Parmi leurs remplaçants, tous élus pour trois ans, deux devront
résider à Paris et quatre en province.

Conformément aux dispositions du règlement intérieur, l'As-
semblée générale ordinaire se réunira vraisemblablement vers le
milieu de janvier 1023. Des convocations seront d'ailleurs adres-
sées en temps voulu.

Les camarades qui voudraient présenter des candidatures sont
pries d'en aviser, avant le 5 décembre, terme de rigueur, le se-
crétaire du Comité, sous le couvert de M. LE CREURER, agent
comptable, 117, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris (VIe).

Les présentations devront indiquer les nom, grade et rési-
dences des camarades proposés, constater leur acceptation et
porter la signature des sociétaires qui font la présentation aver
indication de leur adresse. @

A titre de renseignement, nous reproduisons ci-après les dis-
positions des statuts et du règlement intérieur relatives au renou-
vellement annuel du Comité. Nous appelons particulièrement
l'atlention, au point de vue de la forme des présentations el du
choix des candidats, sur les articles 9 et 13 du règlement inté-
rieur, en signalant le fait que les deux inspecteurs généraux sor-
tent celte année, tandis qu'il no sort aucun membre du corps des
mines.

Extrait des statuts.

ARTICLE 4. —- Un Comité représente et administre l'Association.
Il est compo°é do dix-huit membres, dont huit résidant à Paris et dix

résidant hors Paris. '
ARTICLE 5. —• Les membres du Comité sont nommés par rassemblée

générale.
Tls sont renouvelés par tiers tous les ans.
Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.

Il est procédé chaque année, par l'assemblée générale, au remplace-
ment des membres qui auraient disparu par démission ou décès, ou de
ceux qui seraient atteints, par suite d'un changement de situation, par
l'une des incompatibilités stipulées à l'article 4 ci-dessus ou au règlement
intérieur. Les membres ainsi nommés ne restent en fonctions que jusquà
l'expiration des pouvoirs do leurs prédécesseurs.

Dans le cas où aucun des membres ne pourrait assurer le fonctionne-
ment d'un service de l'Association qui ne doit pas être interrompu, le
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Comité a la faculté de s'adjoindre un membre nouveau jusqu'à la pro-
chaine assemblée générale.

ARTICLE G. — Le Comité élit parmi ses membres un bureau composé
d'un piésident, de deux vice-présidents, dont un au moins, choisi parnn
les membres résidant hors Paris, d'un secrétaire, d'un secrétaire adjoint
choisi parmi les membres résidant hors Paris, et d'un trésorier.

ARTICLE 13. — L'assemblée générale ordinaire entend la lecture du
rapport annuel dû Comité.

Elle procède au remplacement des membres sortants du Comité.
Le vote par correspondance est admis pour cette élection, qui a lieu

à la majorité des voix des volants.
ARTICLE 14. — Le président du Comité préside les assemblées géné-

rales.

Ext ra i t du règ lement in té r ieur .

ARTICLE rrsEMmn. — Le Comité d'administration procède chaque année,
dans un délai d'un mois après l'Assemblée générale qui Fa complété, à
la nomination de son bureau.

Les membres de l'ancien bureau sont rcéligibles.

_AUIICLE 5. — L'Assemblée générale ordinaire se réunit, autant que pos-
sible, dans la seconde quinzaine du mois de janvier.

Mlle est convoquée quinze jours au moins à l'avance.

ARTICLE 7. — II est procédé, conformément aux règles fixées par les
in Mes 8, 9, 10, 11 et 12 ci-après, au remplacement des membres sortants
du Comité d'administration.

ARTICLE 8. — Le Comité prévient les sociétaires des vacances à pour-
voir et il les prie de lui faire connaître leurs candidats, dans un délai
qu'il détermine et qui est d'au moins \ingt jours.

ARTICLE 9. — Les réponses à celte lettre d'avis sont adressées au secre-
taire du Comité et doivent lui parvenir avant l'expiration du délai fixé,
pi est de rigueur.

Elles doivent indiquer les nom, grade et résidence du ou des candi-
™ŝ  proposés, constater leur acceptation, et porter la signature des
sociétaires qui font la présentation, avec indication de leur adresse.

ARTICLE 10. — Le Comité porte à la connaissance des sociétaires,
jiiünze jours au moins ayant la réunion de l'Assemblée générale, toutes
les propositions de candidatures qui lui sont parvenues dans les condi-
™ns et délais fixés par l'article 9.

ARTICLE H. — Les bulletins de vote sont apportés le jour du vote, ou
envoyés par correspondance affranchie, au secrétaire du Comité. Le
^pot en est valable jusqu'à l'heure fixée pour l'ouverture de la séance.
t Les bulletins apportés ou envoyés par correspondance doivent être
l'enfermés, dans une enveloppe close, portant la mention Bulletin de vole,
™st que le nom écrit très lisiblement et la signature du votant.
'••ouverture n'en est faite que par les scrutateurs, au moment du dé-

pouillement du scrutin.
Le bulletin de vote peut être placé sous une seconde enveloppe, la-
'ißlle sera déposée intacte dans l'urne.
Une môme enveloppe ne doit pas renfermer plusieurs bulletins.
ARTICLE 12. — Un membre du Comité, assisté d'un certain nombre d'as-

sesseurs, préside au vote et au dépouillement du scrutin.
Les bulletins annulés comme irreguliors sont annexés au procès-verbal.
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Le résultat du scrutin est annoncé, aussitôt qu'il est connu, sous la
réserve toutefois de la vérification, par le Comité, de la régulante des
opérations.

ARTICLE 13. — Le Comité comprend nécessairement un élève ingénieur
et, au plus, deux inspecteurs généraux.

Il comprend autant que possible trois membres du corps des mines.
11 ne peut comprendre aucun membre démissionnaire ni plus de trois

membres en disponibilité ou à la retraite.
Dans le dépouillement du scrutin, les votes en opposition avec les dis-

positions ci-dessus ou avec les dispositions statutaires relatives à la
répartition entre la province et Paris ne sont pas comptes. Si la contra-
diction résulte d'un trop grand nombre de noms d'une même catégorie
sur un bulletin, les premiers noms sont seuls retenus.

Abonnements collectifs pour 1923

Divers camarades ont demandé d'ajouter à la lisle parue dm-
le Bulletin n° 4 un certain nombre de périodiques; nous accédons
bien volontiers à leur demande.

Les nom eaux périodiques qui ont été demandes sont les ?m-
\anls :

UAii el les artistes;
L'Economiste européen;
L'Esprit nouveau;
L'Intermédiaire des mathématiciens;
Les Modes et les ouvrages de dames;
La Mode pratique;
Le Monde illustré ;-
Le Monde musical;
Les Nouvelles annales des mathématiques;
L'X In[ormalion;
Ingénierie, inlernacional;
Revisla de ohras publicas.

Prière d'adresser D'URGENCE à M. LE CKEURBR, 117, rue No-
tre-Dame-des-Champs, à Paris, les demandes d'abonnement con-
cernant les périodiques susvisés. Les prix des abonnements
seront indiqués dès qu'il aura été possible de former des séries
d'un nombre suffisant de lecteurs.

- Le Gérant : M LE CREURER,
117, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris (§")
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